














complicate the Couneil's task and which might even
tend to increase the tensions which it is the aim and
the duty of the Council to reduce.

23. Ml'. LOUTFI (Egypt) [translated from French]:
1 thank the President for allowing me to speak. 1
have no intention of stating my delegation's position
today. 1 merely propose to ask a number of questions
in order to remove all doubts regarding the draft reso
lution presented by the representative of the United
States [S/3562]. 1 shall comply with the desire you
have expressed and shall refrain even from askil1g
questions which might l'aise controversial issues.

24. My delegation has very carefully examined the
text of the draft resolution and the statements made at
the Council's last meeting, particularly by the represen
tative of the United States, who presented the draft. 1
also listened very carefully to the very interesting
statement just made by the United States representative,
who assured us of the good intentions by which rus
Government was actuated in presenting this draft
resolution.

25. My delegation, however, feels it necessary to ask
for information on certain points. For example,
operative paragraph 3 of the draft resolution seems to
calI for sorne explanation. It reads as follows:

"3. Requests the Secretary-General to arrange
with the parties for the adoption of any measures
which, after discussion with the parties and with the
Chief of Staff, he considers wouId reduce existing
tensions along the armistice demarcation lines,
including the fol1owing points... "

26. It may be asked whether the measures the Secretary
General recommends after discussion with the parties
and with the Chief of Staff will be, as my delegation
interprets the text of the draft resolution, measures
taken within the framework of the General Armistice
Agreement concluded between Egypt and Israel on
24· February 1949.1 1 hope my delegation's interpre
tation of this point accords with that of the sponsor of
the draft resolution.

27. 1 also have a general observation to make. It
also concerns paragraph 3, and particularly, suh-para
graphs (a), (b), and (c). It is apparently for the
Secretary-General ta assess the advisability of imple
menting the provisions of these sub-paragraphs, as there
can be no doubt that they are not applicable to aH the
armistice agreements. For the l'est, as regards para
graph 3 (b) relating to dcmilitarized zones and defensive
areas, my delegation considers that the refercnce is to
the demilitarized zones and the defensive areas as
defined in the armistice agreements.

28. Operative paragraph 5 also requires clarification,
for the question arises as to what further action the

1 Official Records of the Security Council, Fourth Year,
Special Supplement N° 3.
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dront la parole après eux, s'attacheront à ce problème et
s'abstiendront, aussi scrupuleusement que les membres du
Conseil l'ont fait, de soulever tout différend ou toute
controverse qui pourraient compliquer les travaux du
Conseil et même accroître les tensions que le Conseil se
propose de réduire, comme il en a le devoir.

23. M. LOUTFI (Egypte) : Je remercie le Président
d'avoir bien voulu me donner la parole. Je n'ai pas
l'intention, aujourd'hui, de définir la position de ma délé
gation. Jerne propose simplement de poser quelques
questions pour que ne subsiste aucun doute quant aU
projet de résolution qui a été déposé par le représentant
des Etats-Unis d'Amérique [813562]. Je me confor
merai au vœu qu'a exprimé le Président et j'éviterai même
de poser des questions qui pourraient soulever des
problèmes brûlants.

24. Ma délégation a examiné avec beaucoup de soin le
texte du projet de résolution et les déclarations qui ont
été faites au cours de la dernière séance du Conseil, tout
particulièrement celle du représentant des Etats-Unis
d'Amérique, qui a déposé ce projet. J'ai écouté aussi avec
beaucoup d'attention l'intéressante intervention que
vient de faire le représentaIlt des Etats-Unis, qui nous a
assurés des bonnes intentions dont son gouvernement était
animé en déposant ce projet de résolution.

25. Toutefois, ma délégation estime utile de demander
quelques précisions. Il lui semble que le paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolution appelle une explication.
Sa teneur est la suivante :

«Demande au Secrétaire général de s'entendre avec
les parties pour adopter, après en avoir discuté avec
les parties et avec le Chef d'état-major, les mesures qu'il
considérera comme devant réduire la tension actuelle
sur les lignes de démarcation de l'armistice, et
notamment les mesures suivantes... »

26. On peut se demander si les mesures que préconisera
le Secrétaire général, après en avoir discuté avec les
parties et avec le Chef d'état-major, sont des mesures qui,
comme il appert à ma délégation d'après le texte du
projet de résolution, seront prises dans le cadre de la
Convention d'armistice général conclue entre l'Egypte et
Israël le 24 février 1949. 1 J'espère que cette interpré
tation de ma délégation sur ce point est conforme à celle
de l'auteur du projet de résolution.

27. J'ai, en outre, une observation d'ordre général à
formuler. Elle concerne également le paragraphe 3, el
spécialement les alinéas a, b et c, dudit paragraphe.
Il semble qu'il appartienne au Secrétaire général d'ap
précier l'opportunité de mettre en œuvre les dispositions
de ces alinéas, car il n'y a pas de doute que ceux-ci ne
peuvent s'appliquer à toutes les conventions d'armistice.
Par ailleurs, en ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe
3, où l'on se réfère aux zones démilitarisées et aux régions
défensives, ma délégation estime qu'il s'agit des zones
démilitarisées et des régions défensives telles qu'elles sont
définies dans les accords d'armistice.

28. Le paragraphe 5 du dispositif nécessite également
une précision, car on est amené à se demander quelles

1 Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième
année, Supplément spécial N° 3.
















